
En matière d’urbanisme, tous les travaux sont soumis au règlement du Plan Local d’Urbanisme .

Selon le type de travaux envisagés, des demandes d’autorisations préalables sont à déposer :

Pour déterminer quelle demande doit être déposée pour votre projet, vous pouvez retrouver toutes les
informations et les formulaires concernant les demandes d’autorisations préalables sur le site du service public
 ou auprès du service urbanisme de la mairie.

 

 CONTACT

AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE
SERVICE À LA POPULATION
SERVICES TECHNIQUES
Service Urbanisme et
Foncier

Autorisations d'urbanisme
 

Une autorisation d’urbanisme permet à la ville de s’assurer que le projet de travaux est conforme aux règles
d’urbanisme en vigueur. Selon les travaux envisagés, différents documents et autorisations peuvent être à
demander.

Déclaration préalable de travaux

Permis de construire

Permis de construire modificatif

Permis d’aménager

Certificat d’urbanisme

0240869636

Courriel
.https://www.st-etienne-montluc.net/mon-cadre-de-vie/urbanisme-et-habitat/autorisations-d-urbanisme-

2868.html

https://www.st-etienne-montluc.net/mon-cadre-de-vie/urbanisme-et-habitat/plui-2866.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
tel:0240869636
javascript:linkTo_UnCryptMailto('nbjmup+betAtu.fujfoof.npoumvd%5C/ofu');


Délais d’instruction
Le dépôt de la demande si le dossier est complet garanti un délai d’instruction. Un délai indicatif est donné sur
le récépissé remis au demandeur :

En cas de consultation par des services extérieurs (architecte des bâtiments de France, chambre d'agriculture,
DDASS, Commissions Sécurité et Accessibilité...), ces délais peuvent être prolongés. Cette majoration est alors
communiquée au plus tard un mois après le dépôt du dossier.

En cas de silence de l'autorité compétente, à l'issue du délai notifié aux demandeur, le permis ou la déclaration
sont acquis de manière tacite.

 

Et aussi

un mois pour les déclarations préalables,

deux mois pour les permis de construire de maisons individuelles,

trois mois pour les autres permis.

Le service urbanisme ne dispose pas d'information concernant d'éventuels
terrains à vendre. Pour toute recherche, se rapprocher d'agences
immobilières et de notaires.



.https://www.st-etienne-montluc.net/mon-cadre-de-vie/urbanisme-et-habitat/autorisations-d-urbanisme-
2868.html



PLUi

Cadastre

.https://www.st-etienne-montluc.net/mon-cadre-de-vie/urbanisme-et-habitat/autorisations-d-urbanisme-
2868.html

https://www.st-etienne-montluc.net/mon-cadre-de-vie/urbanisme-et-habitat/plui-2866.html
https://www.st-etienne-montluc.net/mon-cadre-de-vie/urbanisme-et-habitat/cadastre-2867.html
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